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ARTICLE PREMIER

Dans l’alinéa 3 de cet article, substituer aux mots :

« l’institution mentionnée »,

les mots :

« l’institution publique mentionnée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de préciser que le service public de l’emploi est organisé,
notamment à travers une institution publique définie par l’article L. 311-7 nouveau du projet de loi.


